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 PV de l’AG du 12 octobre 2019

          de l’Union Départementale 
               des Médaillés Militaire de la Moselle 

Samedi 12 octobre 2019, sur convocation du président départemental, Norbert AMANN, les présidents des sections de l’Union Départementale des Médaillés Militaires de la Moselle, accompagnés de leurs adhérents se sont réunis au restaurant Reinhardt à Sarrebourg.
Dès 9 heures 30 le président Yves DENAUX,  président de 246e section de Sarrebourg, accompagné de membres de sa section assure l’accueil. 
A 10 heures 30 les travaux débutent par l’appel des sections présentes par le secrétaire. 

9 sections sur 10 sont présentes, à savoir :

· 243e section, Sarreguemines ;

· 246e section, Sarrebourg ;

· 340e section, Thionville ;

· 597e section, Forbach ; 

· 698e section, Saint Avold ;

· 719e section, Morhange ;

· 794e section, Bitche ;

· 844e section, Dieuze ;
· 1217e section, Boulay Bouzonville.

La 230e section, Metz est excusée.

Le président de la 246e section de Sarrebourg nous souhaite la bienvenue puis il passe la parole au président de l’UD.

Le président de l’Union Départementale des Médaillés Militaires de la Moselle,  Norbert AMANN  ouvre la séance en souhaitant la bienvenue aux participants, plus particulièrement à René MOSER, président de la 794e section de Bitche et monsieur Rémy RESLINGER, président de la 1217e section de Boulay-Bouzonville qui envisagent tous deux de renouer avec l’UD. Il demande que soit respectée une minute de silence pour nos camarades disparus depuis notre dernière réunion et tout particulièrement pour Gilbert BOURCY, ancien président de la 844e section de Dieuze, décédé le 10 août 2019. Il remercie la section de Sarrebourg pour l’organisation de cette journée.
Le CR de la réunion du 6 avril 2019 est approuvé à l’unanimité moins une voix contre : - dans ce PV ne figure pas la raison d’une abstention lors de l’élection du bureau du comité de l’UD 57, à savoir la non dissolution de l’UD comme prévue lors de l’AG du 13 octobre 2019 ;

· L’élection du bureau de l’UD, le 6 avril 2019, s’est faite à main levée, alors que les 

statuts et le règlement intérieur prévoient un vote à bulletin secret.
Une demande a été adressée par le secrétaire le 16 10 2019 au secrétariat général de la SNEMM ainsi qu’au délégué général : «  Bien que le vote à bulletin secret soit préconisé pour l’élection des différents bureaux (UD et SL) est-il possible, lorsque qu’il n’y a qu’un seul candidat par fonction de procéder à main levée ? Si oui inclure éventuellement cette possibilité dans les statuts et le règlement intérieur. »
Le congrès national des 3 et 4 juin 2019 à Paris : « Madame la Secrétaire d’Etat aux Anciens Combattants, Geneviève DARRIEUSSECQ  aurait dû ouvrir  ce début du Congrès, mais retenue par ailleurs en dernière minute. Elle s’en est excusée .Heureusement que la clôture le deuxième jour s’est déroulée normalement, avec une surprise  de taille. Le Grand Chancelier de la Légion d’honneur, le Général d’Armée Benoît PUGA a même fait une exception en terminant par des questions réponses. Ceux qui fréquentent depuis de nombreuses années les Congrès Nationaux ont assisté à une première. En effet, beaucoup étaient surpris de ces questions réponses, car combien de fois n’ai-je entendu « surtout ne posez pas de question » »
Question : Dépose du drap tricolore sur le cercueil d’un Médaillé Militaire ?

Réponse du grand chancelier : Le sujet a été abordé avec le Président de la République suite à une précédente demande et il n’y voit aucune objection. Maintenant il faut passer à la réalisation, ce qui est toujours un peu compliqué et peut prendre du temps.

Question : Remise sauvage de la Médaille Militaire ?

Réponse du grand chancelier : Pour la valeur de l’exemple, il ne faut pas hésiter à nous en faire part par l’intermédiaire de votre présidente.


Le trésorier nous fait part des comptes de l’UD, ils figurent en annexe, les réviseurs aux comptes donnent quitus au trésorier et demande que le comité face de même. Quitus est donné au trésorier à l’unanimité par le comité.
A 11 h 50 les différents points à l’ordre du jour sont épuisés, c’est donc l’heure de l’apéritif qui précède un excellent repas convivial.

Le président : Norbert AMANN

Signé : Norbert AMANN

P.S. : La prochaine réunion est prévue en avril 2020 à Morhange. Les informations nécessaires vous seront adressées en temps utile.
[image: image1.jpg]e






[image: image2.emf]

[image: image3.emf]

[image: image4.emf]

[image: image5.emf]
Les  Médaillés 


       Militaires         �  


       U D


DES  SECTIONS


DE LA MOSELLE








UNION DEPARTEMENTALE  DES SECTIONS DE LA MOSELLE (Reconnue d'utilité publique – Décret du 03/11/1931)          Siège social : 1, rue des Vignobles 57200 Bliesbruck
 Président : Norbert AMANN   1, rue des Vignobles 57200 Bliesbruck
         Mail : norbert.amann@numericable.fr  Tph. 03 87 02 34 47

